
ART.9  ANNULATION DU BUT 
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2ème CAS  

Le but dévié initialement placé en A et marqué, est dévié par un joueur de 
la partie au point B et s’immobilise en C ou D ou E.

L’adversaire de celui qui l’a arrêté a le choix entre 2 possibilités: 
1) le remettre à sa place primitive, en A;
2) le laisser à sa nouvelle place, et le DÉCLARER NUL.

(ici le choix du prolongement n’a plus lieu d’être)
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